
Emploi fonctionnel : quelles garanties lorsque le détachement arrive à échéance ?

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1178

Emploi fonctionnel : quelles

garanties lorsque le

détachement arrive à échéance ?
- Jurisprudence - 

Date de mise en ligne : mercredi 31 mars 2010

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale &

associative - Tous droits réservés

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale & associative Page 1/2

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1178
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article1178


Emploi fonctionnel : quelles garanties lorsque le détachement arrive à échéance ?

Une commune doit-elle respecter la procédure de l’article 53 de la loi du 26 janvier 1984 en
cas de non-renouvellement du détachement au terme normal de celui-ci ?

Oui "les dispositions du dernier alinéa de l’article 53 de la loi du 26 janvier 1984 relatives aux garanties procédurales
sont applicables lorsqu’il est mis fin aux fonctions d’un fonctionnaire territorial détaché sur un emploi fonctionnel
mentionné au deuxième alinéa de cet article, dans sa collectivité d’origine ou dans une autre collectivité, y compris
dans l’hypothèse d’un non-renouvellement du détachement au terme normal de celui-ci".

Conseil d’État, 31 mars 2010, NÂ° 306978
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